
LE FOYER OANADIEN.

Québec ne prétendent exercer d'autorité qu'au spiri-
tuel et seulement sur les sujets catholiques de leur
diocèse, on ne leur a contesté ni leur jurisdiction, ni
leurs titres d'évêques de Québec jusqu'à ces années
dernières, où des insinuations artificieusement ré-
pandues dans les papiers publics et quelques asser-
tions avancées dans les cours de justice de cette
province, ont commencé à jeter sur l'exercice et même
sur l'existence de l'épiscopat catholique du Canada,
certains nuages propres à priver ces prélats de l'in-
fluence qui leur est nécessaire, soit pour la conduite
de leur troupeau, soit pour le succès des services que
le gouvernement de S. M. pourrait attendre d'eux,
pour le maintien du bon ordre et pour la sûreté de la
province dans des moments de trouble ou d'invasion."

" Il est vrai que nonobstant ces entreprises, dont
les premiers essais ne remontent pas à dix ans....,
aujourd'hui, pour les évêques catholiques, il n'y a
aucune différence sensible entre leur état et celui où
ils étaient avant la conquête, excepté qu'ils n'ont plus
de chapitre, ni d'officialité, ni d'entrée au conseil, et
que leurs appointements se trouvent être fort au-
dessous de ce que sembleraient exiger les circons-
tances du temps et leur dignité. Mais on ne peut se
dissimuler qu'ils sont exposés à rencontrer des obsta-
cles, soit dans leurs transactions privées, soit dans
l'exercice de leurs fonctions publiques, et qu'il est
difficile que cet ordre de choses subsiste longtemps
sans se détériorer encore si l'on n'y apporte un prompt
remède....


